
  

 
 

 

TITRE(S) VISE(S)   
 

◼ Attestation de formation de recyclage TIS et attestation de succès TIS, le cas échéant, menant à 

la revalidation du certificat CFBS correspondant 
 

TEXTE(S) DE REFERENCE 
 

 

◼ Arrêté du 24 juillet 2013 modifié relatif à la revalidation des titres de formation professionnelle 

maritime et son Annexe III, Appendice 1 (recyclage CFBS) 

◼ Fiche RNCP : RS 5856 
 

FINALITE(S) & OBJECTIF(S) DE LA FORMATION 
 

◼ Par une remise à niveau et une actualisation des connaissances et la réalisation d’ exercices 

pratiques, le (la) stagiaire sera capable, au sortir de la formation, de mettre en œuvre les actions lui 

permettant d’accroître ses chances de survie en mer en cas d’abandon de navire 

 

PUBLIC(S) CONCERNE(S), CONDITION(S) D’ADMISSION, PREREQUIS FORMATION 
 
 

◼ Tout marin dont le certificat de formation de base à la sécurité (CFBS) doit être recyclé, la 

formation TIS étant un des modules de ce certificat soumis à revalidation quinquennale 

◼ Être titulaire d’un certificat C.F.B.S. arrivant à échéance et devant être recyclé  

◼ Être titulaire, le cas échéant, d’une attestation de formation à bord  (TIS), si choix de l’option 

recyclage TIS - version courte* 

◼ Une attestation de visite médicale, en cours de validité, certifiée par un médecin des gens de mer, 

sera exigée  

◼ Vous êtes en situation de handicap, merci de vous rapprocher de la référente handicap du CEFCM 

qui analysera votre demande et vos besoins d’accompagnement : isabelle.riou@cefcm.fr    
 

CONDITIONS DE DELIVRANCE DE L’ATTESTATION  & DU TITRE CORRESPONDANT  
 

 

 

◼ Satisfaire aux conditions d'aptitude médicale à la navigation (cf.C.T :  Articles R5521-1 à R5521-14) 

◼ Avoir suivi la formation et avoir atteint la norme de compétence minimale requise 

◼ Une évaluation continue de la pratique est réalisée par les formateurs. Un test de connaissances 

écrit (type QCM) vient valider les acquis. La formation est attestée lorsque le (la) stagiaire a obtenu 

une note supérieure à 10/20 

 ◼ Certificat soumis à revalidation quinquennale 
 

DUREE(S), MODALITE(S) DE FORMATION, EFFECTIFS (SEUILS) PAR SESSION 
 

 

◼ Durées : version Longue  8 h , version Courte  6 h * 
◼ Formation théorique et pratique dispensée en centre, en présentiel, en salle de formation 

standard et en milieu marin  

◼ Les brassières, combinaisons d’immersion sont fournies pour la réalisation des exercices en mer 

◼ Possibilité en INTRA 

◼ de 6 à 16 stagiaires (maximum) 
 

* Pour bénéficier de la version courte, le candidat au recyclage FBLI doit avoir suivi une formation à 

bord durant les 5 années qui précèdent le recyclage. Cette formation à bord doit être attestée par la 

Cie (armateur). 

Techniques Individuelles de Survie

Recyclage TIS – STCW 2010 – Règle VI/1 – Section A VI/1  – Tableau A – VI/1.1 

Règle V/2 § 6 – Section A – V/2 § 3

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000027788297/
https://formations.mer.gouv.fr/sites/default/files/2022-06/Revalidation-v2_Annexe-III_maj-1_sept_2015.pdf
https://www.francecompetences.fr/recherche/rs/5856/
mailto:isabelle.riou@cefcm.fr
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000023086525/LEGISCTA000037337616/2025-04-18/#LEGISCTA000051481803


  

 
 

 

CONTENU DE LA FORMATION 

   

 
 

Recyclage TIS – Techniques Individuelles de Survie 

 

 

Types d’enseignements et contenu  

Durées en fonction du profil 

OPTION 1 : 

Sans formation 

préalable à bord 

(version longue) 

OPTION 2 *: 

Avec formation 

préalable à bord 

(version courte) 
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Les changements intervenus dans la 
réglementation 

Les changements intervenus au niveau 
technologique 

Études de cas 
 

4 h 2 h 

 

Ex
e
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ic

e
s 

p
ra

ti
q

u
e

s 

 

 
Endosser une brassière de sauvetage 

 Mettre, utiliser une combinaison d’immersion 

Sauter dans l’eau d’une certaine hauteur, sans se 
blesser 

Redresser un radeau de sauvetage renversé en 
portant une brassière ou combinaison d’immersion 

 Nager avec ces mêmes équipements  

Monter dans une embarcation ou radeau de 
sauvetage à partir d’un navire et de l’eau avec ces 
mêmes équipements  

Prendre les mesures initiales requises lors de 
l’embarquement dans les embarcations et radeaux 
en vue d’accroître les chances de survie 

Filer une ancre de cape ou une ancre flottante 

 Faire fonctionner le matériel des radeaux ou 
embarcations de sauvetge 

Faire fonctionner les dispositifs de repérage, y 
compris matériel radioélectrique 
 

4 h 4 h 

Total heures – Formation de recyclage TIS 8 h 6 h 
 

 

 

 

INTERVENANT(E)(S) 
  

 

◼ Formateurs professionnels de la formation pour adultes,  experts en formation sécurité et survie, 

titulaires des attestations de formation et certificats TIS et CAEERS (Norme STCW 2010) 

 

DATES, HORAIRES & SITES DE FORMATION  
 
 

◼ Consulter le calendrier des formations sur notre site ou nous contacter 
 

 
TARIF ET FINANCEMENT 
 
 

 

◼ Nous consulter, diverses possibilités de financement existent selon votre situation ou votre statut 
(salarié.e, indépendant.e, demandeur.euse d’emploi, autre cas …) 
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